MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L'INSERTION

Accord professionnel
ROQUEFORT INDUSTRIE

Accord du 17 décembre 2021
relatif a la grille des salaires laitiers
a compter du 1¢" décembre 2021

NOR : ASET2251252M

Entre I'(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FSIR,
d'une part,
et le(s) syndicat(s) de salariés :
CGT;
CFDT ;
FO;
CFE-CGC,

d'autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Grille des salaires laitiers a compter du 1 décembre 2021
Valeur point : 10,51090 €.
Smic: 10,48 €.

(Voir page suivante.)
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